
APPRENTISSAGE ANTICIPÉ de la conduite – AAC
Dès 15 ans, la Conduit� Accompagné� �st possibl�
2 PHASES : • un� périod� d� formation initial�,

• un� périod� d� conduit� accompagné�.

AVANT DE POUVOIR CONDUIRE AVEC UN ACCOMPAGNATEUR, LA FORMATION INITIALE COMPREND :
• un� évaluation préalabl� (1h) ;
• un� formation théoriqu� pour la préparation à l’épr�uv� théoriqu� général�, dit� épr�uv� du « cod� ETG » ;
• un� formation pratiqu� (cours d� conduit�) d� 20 h�ur�s au moins (13 h�ur�s �n cas d’utilisation d’un� boît� d� vit�ss�s
automatiqu�).
Un� fois l’épr�uv� du cod� obt�nu� �t l� niv�au d� conduit� jugé satisfaisant par l’�ns�ignant, c�lui-ci délivr� un�
att�station d� fin d� formation initial� (AFFI). C�tt� att�station �st consigné� dans l� livr�t d’appr�ntissag�. Ell� �st aussi
r�mis� à la compagni� d’assuranc�, car �ll� �st indisp�nsabl� pour comm�nc�r la conduit� accompagné�. La phas� d�
conduit� accompagné� début� par un r�nd�z-vous préalabl� d’un� duré� minimal� d� 2h. Il réunit l’élèv�, installé au
post� d� conduit�, l’�ns�ignant à s�s côtés �t l’accompagnat�ur assis à l’arrièr�, afin d� réalis�r l� « passag� d� r�lais »
�ntr� l’�ns�ignant d� la conduit� �t l’accompagnat�ur.
R�nd�z-vous pédagogiqu�s : L’établiss�m�nt s’�ngag� à organis�r obligatoir�m�nt d�ux r�nd�z-vous pédagogiqu�s �ntr�l� candidat, l� ou l�s accompagnat�urs �t l’�ns�ignant. La prés�nc� d’au moins un accompagnat�ur �st obligatoir�. C�s



r�nd�z-vous ont pour finalité : a) d� m�sur�r la progr�ssion d� l’élèv� ; à l’issu� d� la phas� d� conduit� accompagné�,c�lui-ci d�vra avoir parcouru au minimum 3000 kilomètr�s �t p�ndant au moins 1 an, b) d’approfondir l�s connaissanc�sd� l’élèv� �n matièr� d� sécurité routièr�. L�s r�nd�z-vous pédagogiqu�s d’un� duré� total� d� six h�ur�s p�uv�nt êtr�organisés comm� suit : soit d�ux séanc�s d� trois h�ur�s chacun�, soit trois séanc�s d� d�ux h�ur�s chacun�. L’élèv� �stt�nu d� prés�nt�r son livr�t à l’établiss�m�nt lors d� chaqu� r�nd�z-vous pédagogiqu�, aux fins d’annotations. L�s r�nd�z-vous pédagogiqu�s s� déroul�nt d� la manièr� suivant� : l� pr�mi�r, �ntr� six �t huit mois après la fin d� formation initial�.C�tt� périod� doit normal�m�nt corr�spondr� à un parcours d’au moins mill� kilomètr�s d� conduit� accompagné�, l�s�cond, dans l�s d�ux mois avant la fin d� la périod� d� conduit� accompagné�. Il doit int�rv�nir lorsqu� trois mill�kilomètr�s ou plus ont été parcourus. En cas d� difficulté particulièr�, un r�nd�z-vous pédagogiqu� supplém�ntair� p�utêtr� organisé, soit à la d�mand� d� l’�ns�ignant, soit à c�ll� d� l’élèv� ou d� l’accompagnat�ur.C�tt� phas� d� conduit� dur� 1 an au moins, sur 3 000 km au moins, �n compagni� d’un ou plusi�urs accompagnat�ur(s).
L�s avantag�s d� l’AAC :
L’assuranc�
Avantag�s tarifair�s d�s compagni�s d’assuranc� : surprim� d� la 1èr� anné� diminué� d� 50 % ; suppr�ssion d� la
surprim� la 2èm� anné� s’il n’y ait occasionné aucun accid�nt.
Un� m�ill�ur� réussit�
L’�xam�n int�rvi�nt dès 17 ans, au t�rm� d’un� formation p�rformant� �t après un� anné� au moins d� conduit�
accompagné�. L� taux d� réussit� à l’�xam�n du p�rmis d� conduir� �st m�ill�ur qu� c�lui corr�spondant à la formation
classiqu� : 75 % d� réussit� contr� 58 % pour la filièr� traditionn�ll�.
La duré� du p�rmis probatoir�
La périod� probatoir� �st réduit� à 2 ans, au li�u d� 3 pour l�s conduct�urs issus d� la formation traditionn�ll�.



Moins d’accid�nts
L’appr�ntissag� anticipé d� la conduit� garantit un� m�ill�ur� sécurité. Quatr� fois moins d’accid�nts qu� l�s conduct�urs
issus d� la formation traditionn�ll� au cours d�s pr�mièr�s anné�s d� conduit�.

LA CONDUITE SUPERVISÉE

La conduit� sup�rvisé� dès 18 Ans

La possibilité d� complét�r sa formation initial� par un� phas� d� conduit� sup�rvisé� p�rm�ttant d’acquérir davantag�
d’�xpéri�nc�s, afin d� pass�r �nsuit� l’épr�uv� pratiqu� dans d�s conditions s�r�in�s.
Comm� pour la conduit� accompagné�, au préalabl� avoir réussi l’épr�uv� du cod� �t avoir suivi au moins 20 h�ur�s d�
conduit� �n Ecol� d� conduit� (13 h�ur�s �n cas d� formation sur boît� d� vit�ss�s automatiqu�). À la fin d� la formation
initial�, c’�st l’�ns�ignant qui autoris� à opt�r pour la conduit� sup�rvisé� �n fonction d�s compét�nc�s �t d�s
comport�m�nts.
Avant d� partir �n conduit� sup�rvisé� av�c un accompagnat�ur, un r�nd�z-vous préalabl� �st réalisé d’un� duré�
minimal� d� 2h�ur�s, l� Rdv préalabl� consist� �n un� séqu�nc� d� conduit� sur un véhicul� d� l’établiss�m�nt. Il réunit



l’élèv�, installé au post� d� conduit�, l’�ns�ignant à s�s côtés �t l’accompagnat�ur assis à l’arrièr�, afin d� réalis�r l� «
passag� d� r�lais » �ntr� l’�ns�ignant d� la conduit� �t l’accompagnat�ur.
P�ndant tout� la périod� d� conduit� sup�rvisé� : on n� franchit pas l�s frontièr�s français�s.
L� véhicul� �st équipé d� 2 rétrovis�urs latéraux (l’accompagnat�ur p�ut ajout�r un s�cond rétrovis�ur droit �t un s�cond
rétrovis�ur c�ntral pour mi�ux voir v�rs l’arrièr�) ; il faut ajout�r l� disqu� « conduit� accompagné� ».


